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NOTE RELATIVE AUX FACTURES D’IMPORTATIONS NON REGLEES APRES 360 JOURS 
 

 
 
 
 

La Direction générale des changes de la Banque d’Algérie, dans une note datée du 26 janvier 2010 et adressée aux Banques 
intermédiaires agrées, énonce qu’elle est disposée à examiner au cas par cas, durant les deux (02) mois à venir, les factures 
d’importations de biens et/ou de services qui n’ont pas été réglées dans le délai requis, soit 360 jours à compter de la date de  
dédouanement pour les biens et de la date de facturation pour les services (voir notre Actualités, n°8, Paiement à l’étranger, 
nouveau délai, relative à la note de la Banque d’Algérie n° 180/DGC/2009, du 13 octobre 2009, portant sur les conditions et les 
exceptions dans lesquelles les factures d’importations de biens et/ou de services peuvent donner lieu à transfert du 
règlement). 

Afin de pouvoir se prononcer, la Banque d’Algérie demande aux agences bancaires domiciliataires de : 

- lui donner les explications plausibles sur la non-déclaration dans les délais requis ; 

- lui transmettre tout document et/ou explications de son client et/ou relation relatif au retard de paiement en cause ;  

- fournir l’accord du fournisseur de n’être payé qu’à terme et/ou de tout contrat y relatif ; 

- fournir une déclaration d’endettement extérieur, conforme à la réglementation en vigueur, des factures en causes. 

 

Passé ce nouveau délai, l’opérateur économique ainsi que l’agence domiciliataire responsable s’exposent aux sanctions 
prévues par la loi et la réglementation des changes.  

Il est donc recommandé aux opérateurs économiques concernés de se rapprocher de leurs banques domiciliataires dans les 
meilleurs délais.  
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